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Aujourd'hui 15 juillet 2014, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET,
Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle
CUNY, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence
DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame
Emilie KUZIEW, Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme
SIRI, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Madame Ana maria TORRES, Monsieur Jean-
Pierre GUYOMARC'H, Monsieur Michel DUCHENE, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-Françoise
LIRE, Monsieur Erick AOUIZERATE, Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Benoit MARTIN, Madame
Anne WALRYCK, Madame Marie-Hélène VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame Constance
MOLLAT, Monsieur Alain SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY, Madame Maribel BERNARD, Monsieur
Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC, Madame Sandrine RENOU, Madame
Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Monsieur Yassine LOUIMI, Mme Laetitia JARTY ROY, Madame
Solène CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Madame
Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE,
Monsieur Jacques COLOMBIER, Madame Catherine BOUILHET,
 

 
Excusés :

 
Monsieur Alain DUPOUY, Monsieur Josy REIFFERS, Monsieur Vincent FELTESSE
 



 

 

Tarifs 2015 de la Taxe Communale sur la
Consommation Finale d'Electricité (TCCFE)

 
Monsieur Nicolas FLORIAN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La loi n° 2010-1488 du 7 décembre 2010 portant nouvelle organisation du marché de
l’électricité (dite loi NOME) a modifié en profondeur le régime de la taxe communale et
départementale sur l’électricité.
 
Les tarifs au mégawatt-heure sont fonction de la puissance souscrite par l’abonné :

- lorsque cette dernière ne dépasse pas 36 KVA, le tarif est de 0,75€ par mégawatt-
heure ;

- lorsque cette dernière est supérieure à 36 KVA mais ne dépasse pas 250 KVA, le
tarif n’est plus que de 0,25 € par mégawatt-heure ;

- lorsque cette dernière est supérieure à 250 KVA, les consommations sont exonérées
de taxe communale et départementale, mais sont en revanche soumises à une taxe
particulière prélevée au profit de l’Etat et instaurée par la même loi : la taxe intérieure
sur la consommation finale d'électricité.

 
Ces tarifs peuvent être affectés d’un coefficient de multiplication compris entre :

- 0 et 8 pour les communes et les établissements publics de coopération
intercommunale ;

- 2 et 4 pour les départements.
 
Le 2ème alinéa de l’article L2333-4 et le 1er alinéa du 3 de l’article L.3333-3 du code général
des collectivités territoriales prévoient que la limite supérieure du coefficient multiplicateur
est actualisée en proportion de l’indice moyen des prix à la consommation hors tabac (IMPC)
établi pour l’année précédente par rapport au même indice établi pour l’année 2009.
 
L’IMPC 2013 est de 125,43 et celui de 2009 de 118,04. Ainsi, le coefficient multiplicateur
ressort à 8,50 (8 x (125,43/118,04)).
 
Son application à la borne supérieure du coefficient permet d’appliquer les tarifs de 6,37 €
/ MWh (8,50 x 0,75 €) et 2,13 € / MWh (8,50 x 0,25 €) selon la puissance souscrite par
l’abonné.
 
En 2013, vous avez voté les tarifs de 6,33 € et 2,11 € appliqués en 2014 et je vous
propose donc, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir actualiser ces tarifs à 6,37 € et
2,13 € pour l’exercice 2015, soit une augmentation de 0,6%.

 

 

ADOPTE A LA MAJORITE
VOTE CONTRE DU GROUPE SOCIALISTE

ABSTENTION DU GROUPE DU FRONT NATIONAL

 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 15 juillet 2014

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Nicolas FLORIAN


